
































29-35 PASTOURELLE
Société en nom collectif au capital de 1.000 euros 
Siège social : 46, rue Pierre Charron 75008 Paris 

803 387 398 RCS Paris 
(La « Société ») 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL   

EN DATE DU 28 JUIN 2024 
 

 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
Affectation du résultat 3 

 
L'Assemblée Générale, 
 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises, 
 
constatant que les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2023 font ressortir une perte nette 
comptable de 40.258 euros, 
 
décide, sur proposition du Gérant,  ce résultat au compte « report à nouveau », dont le solde 

29.200) euros. 
 
prend acte que les dividendes suivants ont été distribués au titre de trois derniers exercices :
 

EXERCICE DIVIDENDES 
31 décembre 2022  
31 décembre 2021 Néant 
31 décembre 2020 Néant 
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Pour extrait certifié conforme 
 
 
 
 
 
Le Gérant 
La société COYR CONSEIL 
Représentée par Monsieur Romain Yzerman 
 
Le présent extrait a été signé par voie électronique, via la plateforme de signature électronique DocuSign, conformément aux 

électroniques au sein du marché intérieur, dit règlement « eIDAS ». 
 
En conséquence, conformément aux dispositions des articles 1366 et 1367 du Code Civil, le signataire reconnait pouvoir signer 
ce document par voie électronique, y compris par l'apposition d'une signature électronique générée par la plateforme 
DocuSign et que cette signature électronique revêt la même valeur juridique qu'une signature manuscrite. 


